
« L’avenir n’est pas ce qui va arriver mais ce que nous allons faire »

Vannes, janvier 2022

.

Depuis plusieurs mois, l’entreprise étudiait la faisabilité d’intégrer les 

APF (association des paralysés de France) sur le site de Vannes.

Pour la CFE-CGC, continuer à réserver les surfaces disponibles pour 

augmenter notre capacité de production serait hasardeux, ce projet est 

un moyen d’envisager un avenir pérenne pour le site de Vannes.

Nous le soutenons et vous en expliquons les raisons :

- Il s’agit d’une action socialement responsable,

- Cela va permettre des investissements conséquents sur les 

infrastructures et les bâtiments avec l’amélioration de la qualité de vie 

au travail,

- La réduction des coûts se concrétisera en divisant certaines dépenses 

communes et par la perception d’un loyer,

- Certains emplois présenteront de meilleures perspectives dans la 

durée en mutualisant les besoins des 2 entreprises.

Même s’il reste encore beaucoup de travail pour les équipes de Vannes 

et certains points à valider, nous restons confiants quand à la réussite 

de ce projet.

SOUTENONS LE PROJET D’INTEGRATION DES APF                                                           


